
Je demanderai que les communes ne puissent en
trer dans le syndicat avant de s'être assuré le con
cours d'un certain nombre d'abonnés et que les 
agents de l'Etat ne puissent entrer chez les particu
liers sans leur autorisation. 

Cris. — Aux voix I aux voix 1 
M. Cochery.—Lie* articles additionnels sont inuti

les, la Commission ayant pris toutes les précautions 
nécessaires. 

Le premier paragraphe de l'article 1er est 
adopté. 

L article additionnel de M. Dreyfus, relatif au 
concours des abonnés, n'est pas adopté. . 

Le deuxième paragraphe de l'article 1er est adopté, J 
ainsi que l'ensemble de l'article. " 

M. de Kergariou—Peut-on garantir que l'avance 
de dix millions, dont il est question dans l'article 2, 
ne sera pas dépassée T 

M. J w e s Roche.— La Commission du budget a 
approuvé le budget, mais n'a pu fixer une limite ab
solue. 

M. le Rappor teur . — Il y a lieu de croire que la 
Chiffre de dix millions ne sera pas dépassé. 

L'article 2 est adopté. 
Un amendement de M. Goirand. tendant * ré

server le dreit des communes d'exploiter elles-
mêmes leurstéléphones, n'est pas pris en considéra
tion. 

Les articles S, A et 5 sont adoptés. 
C* M. Mèrillon. — Je demande o.uelles mesures se
ront prises pour le personnel actuel de la compagnie 
des téléphones. 

M. Coulon, commissaire du gouvernement. — Le 
gouvernement a l'intention de conserver le petit per
sonnel, au moins en grande partie.après une période 
d'essai pour s'assurer qu'il est en état de rendre de 
bons services. 

M. le marquis de la F e r r o n n a y s . — Est-ce 
que lo gouvernement n'a pas l'intention d'abaisser les 
tarifs? 

M. le Commissaire du gouvernement . — L'a
baissement des tarifs entr* dans les vues de l'admi-
nistration.mais elle se réserve d'examiner dans quelle 
mesure ce sera possible. 

M. de la Fer ronnays . — Je prends acte de cette 
déclaration. 

L'ensemble du projet de loi est adopté par 425 voix 
contre 65. 

P r o p o s i t i o n d e loi s u r l ' a m n i s t i e 
L'ordre du jour appelle les propositions de loi rela

tives a une amnistie, déposées : 
1. l'ar MM. Camélinat, Basly et plusieurs do leurs 

collègues ; 
2. Par MM. Millerand et plusieurs de ses collè

gues. 
La Chambre passe à la discussio n des ar 

ticles. 
M. A . Boyer.— Les délits contre les associations 

de s}-ndicats corporatifs sont-ils compris dans l'am
nistie ? 

M. C. Pelletan.— Mais oui. 
M. de Kergariou.— Je ferai remarquer qu'aucun 

ministre n'est à son banc; an ne peut voter une loi 
do cette importance en l'absence des ministres. (Très 
bien ! a droite.) 

M. de Sonnier . — La Commission est-elle d'ac
cord avec le gouvernement sur les diverses catégo
ries de condamnés qui profiteront de l'amnistie? 

M. Pel le tan , ropporteur. —La réponse se trouve 
dans le rapport. 

Le premier paragraphe do l'article 1" est adopté. 
A une question de M. Gaussorgues, M. Pe l le tan , 

rapporteur, répond que la Commission n'a pas ap-

?liquè l'amnistie aux condamnés pour délit de dif-
unation, parce que ces délits appartiennent aux dif-

fimés. 
M. Andr ieux. — Je suis tout & fait de l'avis de 

M. le rapporteur et j'estime que les délits de diffa
mation doivent échapper à l'amnistie ; il ne faut 
pas que l'amnistie empêche certaines personnes 
diffamées de traduire leurs accusateurs devant le 
jury, uniquement parce que le jury uo leur inspire 
plus confiance. (Très bien 1 à droite. — Rumeurs à 
gauche.) 

Les 2e, 3e et 4e paragraphes et l'article 1er sont 
adoptés. 

M, Thévenet . — (Cris : Ah ! ah It Le gouverne
ment entend dégager sa responsabilité ; il tient à 
dire que le gouvernement entendait restreindre l'am
nistie, et avait proposé une disposition moins large 
que celle de la Commission. 

M. Rodât . — La réduction proposée par le 
gouvernement pourrait être présentée de nouveau a 
1» Chambre. 

Je suis partisan des grâces, mais je ne puis 
accepter l'amnistie pour les misérables qui ont com
mis les assassinats de Decazeville (Très bien t très 
bien!) 

M. Thévene t . garde des sceaux. — Le textejque 
j'avais présenté ft la Commission excluait les crimes 
«le li .cazevilbetbs délits de diffamation et d'injures 
commis par la voie As la presse. (Rires.) 

M. Rodât . — Je demande le renvoi à la Commis
sion do l'ensemble de l'article premier. 

M. le Prés ident . — Personne no prenant pour son 
compte le texte du gouvernement, ce texte peut être 
* mmis au vote de la Chambre. 

Un long débat s'engage entre MM. Rodât, de Sni-
nier, qui reprennent pour leur compte le texte du 
gouvernement. 

M. Alber t F e r r y . — Je demande le renvoi à la 
Commission. (Bruit). 

L'ensemble de l'article premier n'est pas adopté 
pirtflô voix contre 232. (Tumulte.) 

M. le Rappor teur . — La Commission maintient 
ses conclusions ; elle discutera pied à pied les excep
tions proposées, et espère que la Chambre ne voudra 
pas laisser à la droite le soin de mesurer la démenée 
dont il convient d'user à l'occasion du 14 juillet. 

Crié à droite. — A l'ordre ! à l'ordre I (Très bien 
très bien! a gauche.) 

K . de Kergariou. — Je demande le renvoi a la 
Commissiuu de tout l'article 1er. (Très bien ! à 
droite.) 

L'amendement de MM. Rodât et de Sonnier, repre
nant le texte du gouvernement, est pris en considé
ration par 531 contre 5. (Bruit.) 

En conséquence, l'article 1er est renvoyé à la Com
mission. 

Le renvoi à la commission du projet tout entier, 
demandé par M. Sabatier, n'est pas adopté. 

L'amendement de MM. Basly. Camélinat, etc., est 
repoussé par 302voix contre 2;Ci. 

M. Maillard demanded'étei die l'amnistie jusqu'au 
J0 juillet. 

L'amendement Rodât et de Sonnier ainsi modifié est 
mis aux voix. 

Le 1er paragraphe est adopté. 
Le rapporteur demande que l'amnistie soit étendue 

aux délits de réunion et d'association. Adopté ainsi 
que le surplus del'ainendement. 

Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
Sur l'article 3, relatif aux condamnés algériens, 

M. Thévenet demande le renvoi à demain pour enten
dre M. Constans. Lo renvoi est adopté. 

La séance est levée à sept heures. 
NOUVELLES D l JOUR 

L e s é l e c t i o n s 
Paris, 10 juillet, —Le Courrier du Soir, or

gane dont les attaches ministérielles sont connues, 
vient, pour la deuxième fois, depuis huit jours , 
de se aire en mesure d'annoncer comme très pro
chaines les élections générales. 

Ce journal croit que le dernier dimanche d'août 
est tout indiqué pour ces élections. 

Prévoyant l'objection que les Conseils généraux 
n'auraient pas terminé leurs travaux, le Courrier 

du Soir estime que ce serait une raiso i de plus 
d'abréger la fièvre po l i t i se qui ne s'.'ocommode 
pas toujours avec les intérêts intérieurs et exté
rieurs du pays. 

L e s a r m e m e n t s e n S u i s s e 
Berne, 10 juillet. — Le gouvernement Suisse va 

procéder, avec activité, aux armements, dont les 
convoitises mal déguisées do l'Allemagne, ont dé
montré la nécessité. 

L'emprunt de 16.000.000, pour la fabrication 
du petit fusil, a été contracté hier. 

M. A r t h u r Meyer e t M. T h é v e n e t 
Paris, 10 juillet,— Le Gaulois publie larépoise 

de M. Arthur Meyer à la reproduction dans le 
Paris, d'une lettre adressée à Jacques Meyer, par 
le directeur du Gaulois. 

Ce dernier s'étonne, dans ce document, que ses 
dimensions ne nous permettent pas de télégraphier 
à cette heure, que M. Ch. Laurent ait, entre les 
mains, la lettre en question. 

M. Arthur Meyer ajoute qu'il a^e rdu 42.000 fr. 
dans la déconfiture de Jacques Meyer, et que, sans 
leurs relations antérieures de camaraderie, il se 
serait joint à ceux qui le poursuivent. 

M. Arthur Meyer termine en conseillant à M. 
Ch. Laurent d'essayer de défendre y . Thévenet, 
ami d'un futur escroc, Jacques Meyer, et d'un 
escroc condamné, Lepelletier. 

C o n f é r e n c e r é v i s i o n n i s t e 
Paris, 10 juillet. — Ce soir, a en lieu, à Ville-

juif, un punch et une conférence révisionnistes, 
dans lesquels MM. Deroulède et Laur ont pris la 
parole. 

Quinze cents personnes y assistaient. 
M. Deroulède a été très applaudi.Le programme 

du parti national a été acclamé. 
L a ca t a s t rophe d e Sa in t -E t i enne 

Saint-Etienne, 10 juillet. — Le feu ayant re
doublé d'intensité, les travaux pour remonter les 
cadavres ont étéinterrompushierafin de permettre 
aux diverses équipes d'ouvriers d'établir de nou
veaux barrages contre l'incendie. 

Les obsèques des victimes ont continué hier 
matin dans différents cimetières. 

La foule continuetoujours à se porterauxabords 
du puits Saint-Louis. 

Dans la chapelle ardente installée par la Com
pagnie et où les cadavres sont disposés, les fa
milles affluent également, cherchant à reconnaître 
leurs morts. 

L'état des cadavres enfouis depuis huit joursau 
fond delà mine est épouvantable ; ils sont absolu
ment méconnaissables et ressemblent à des bou
les noires. Les visages ne présentent plus aucune 
forme humaine. 

Avant-hier soir, trois malheureuses veuves se 
sont disputé un cadavre, chacune croyant recon
naître son mari. 

Le procureur général est en permanence sur les 
lieux pour faciliter autant que possible les décla
rations de l'état-civil. 

Quant à la tâche des ouvriers employés au trans
port des cadavres et à la surveillance de la cha-
polle ardente, elle est des plus pénibles et aussi 
des plus écœurantes. 

Maigre l'acide phénique répandu partout en 
grande quantité, l'odeur de chair brûlée et putré
fiée est vraiment insupportable. 

Un grand nombre de travailleurs et d'agents de 
l'autorité n'ont pu résister à cette odeur et ont dû 
abandonner la tâche qui leur était conhée. 

La grève de Mentlueux est terminée, la compa
gnie ayant accordé aux ouvriers le chauffage de
mandé. 

A Villebceuf» on constate une détente sen
sible. 

La Ligue des patriotes et la statue 
d e S t r a s b o u r g 

Paris, 10 juillet. — La Cocarde annonce que 
dimanche prochain, 14 juillet, une délégation 
« d'anciens » membres de la Ligue des patriotes 
et de rédacteurs du Drapeau, et à la fête desquels 
se trouveront MM. I'aul Deroulède et Georges La-
guerre, ira, comme de coutume, déposer une cou
ronne à la statue de Strasbourg. 

Le procès de la Cie de Panama 
Paris, 10 juillet. — M. le substitut Boulloche a 

donné aujourd'hui ses conclusions dans le procès 
pendant entre M. lirunet, liquidateur de la société 
du canal de Panama, et les obligataires non entiè
rement libérés. 

Il estime que l'état de déconfiture de la Compa
gnie de Panama ne lui permet pas de réclamer le 
montant des versements effectués entre les mains 
du séquestre ; il considère que les obligataires ont 
conservé le droit de verser a la Société civile la 
part qui, dans le contrat de souscription, est affé
rente à cette Société; mais qu'ils ne sauraient être 
tenus d'effectuer aucun versement à la Société du 
canal. 

Le ministère public conclut donc au rejet de la 
demande du liquidateur. 

La Ire chambre du tribunal rendra son juge
ment a une audience ultérieure. 

Réunion révisionniste à Ajaccio 
Ajaceio, 10 juillet. — Dans une réunion pri

vée qui a eu lieu dans le local de l'ancien Café 
Progrès, M. C'iinéo d'Ornano a fait le procès du 
régime actuel et convié les patriotes à se réconci
lier dans la république nationale. Puis une adresse 
au général Boulanger a été votée à l'unanimité. 

Une arrestation pour rébellion et outrages aux 
agents a eu lieu à la sortie. 

M. Cunéo d'Ornano quitte la Corse ce soir. 
L e s a l l e m a n d s en A f r i q u e 

Zanzibar, 10 juillet. — Le capitaine Wissmann 
a occupé hier Pargani après une canonnade sans 
subir de pertes. Les indigènes se sont enfuis. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O LJ B A I X 

L e s o r a g e s d e m a r d i e t m e r c r e d i . — Depuis 
quelques jours, la chaleur était telle, qu'on s'at
tendait à des orages qui n'ont pas manqué d'écla
ter dans les journées de mardi et de mercredi. 

Bien que les éclairs aient sillonné la nue et que 
la pluie soit tombée en abondance mardi soir, rien 
ne faisait prévoir la chute de la foudre qui a causé 
vers onze heures du soir comme nous l'avons dit 
de grands ravages au quartier dit l'Allumette. 

On sait que la ferme occupée par Mme veuve 
Buisine a été atteinte par le tonnerre qui est entré 
par la toiture de l'écurie et est sorti par le côté sud 
en abattant le mur sur une longueur de sept mè
tres. 

Par un hasard providentiel, la toiture qui est en 
chaume n'a pas été incendiée; sans cela, toute la 
ferme flambait. 

Détail à noter: les habitants de là ferme n'ont 
ressenti aucune commotion etnecroyaientpastout 
d'abord que la foudre fût tombée sur le bâtiment 
qu'ils occupaient. Ce n'est que vers trois heures 
du matin qu'ils aperçurent les ravages causés par 
le terrible conducteur électricque. 

Les dégâts peuvent être évalués à envirom mille 
francs, couverts par la compagnie d'assurances 
l'Urbaine. 

Le quartier du Sartel a été plus heureux que 
l'Allumette car s i l a foudre est tombée, au moins 
n'a-t-elle brisé qu'un arbre qui se trouvait près 
de la maison de l'éclusier. 

La journée de mercredi a été également gratifiée 
d'un grand orage qui a éclaté vers quatre heures 
de l'après-midi. 

On ne nous signale jusqu'ici qu'un bâtiment 
atteint par la foudre. C'est celui de M. Mulle-Ga-
denne, en construction rue de Lille. 

Les ouvriers maçons qui y sent occupés avaient 
été forcés de quitter leur travail, chassés par la 
pluie qui tombait à torrents. 

C'est quelques minutes après, que le tonnerre 
est tombé sur la maçonnerie fraîche où elle n'a 
fait que des dégâts purement matériels. 

Les ruisseaux de la ville ont été, par suite de la 
pluie torrentielle, transformés en de véritables ri
vières. 

Les voies les plus atteintes par ce commence
ment d'inondation sont la rue Neuve où plusieurs 
ont été presque submergées, la rue Deseartes où 
les champs entre la rue de l'Industrie et la rue des 
Arts, ont été couverts d'une immense nappe d'eau, 
la rue de Wasquehal, le chemin de la Makellerie, 
de Solferino, et, en général, toutes les rues qui se 
trouvent dans un soubassement. 

N o u s r e c e v o n s un numéro du journal la Fron
tière, de Maubeuge, dans lequel est publiée la 
quatrième liste des lots offerts pour la tombola 
organisée par la Fanfare municipale de Sous-le-
Bois. Cette société musicale, qui, comme la Fan
fare Delattre de Houbaix, se dispose a participer 
au concours officiel de l'Exposition, trouve un 
appui considérable parmi les habitants de la 
commune et reçoit même des encouragements de 
diverses personnalités du Nord et du Pas-de-Ca
lais. 

Aussi la tombola qu'elle a organisée pour sub
venir à ses frais, va-t-elle produire le meilleur ré
sultat. 

La Fanfare Delattre serait heureuse de trouver 
le même appui chez les reubaistens. Ce doit être 
pour nos concitoyens une « question de clocher ». 
Roubaix a trop à cœur les succès de ses sociétés, 
il tient trop à l'honneur de son drapeau, pour ne 
pas aider la Fanfare Delattre à ajouter une nou
velle et éclatante victoire aux nombreux triomphes 
roubaisiens. 

U n e é l ève d e M . K o s z u l , l'éminent musicien 
que tout le monde connaît, Mlle Lucie Léman de 
Roubaix vient d'obtenir au Conservatoire de Lille, 
le l«r prix de piano, et le deuxième prix de solfè
ge (classe de Mlle Verbrugghe). 

Le morceau du concours de piano était la Fan
taisie en ut, opéra i5 de Schubert dont les diffi
cultés multiples sont connues de tous les musi
ciens. 

MU" Lucie Léman a exécuté cette œuvre avec 
une sûreté de doigté, un jeu d'une grande finesse, 
et une vélocité qui lui ont valu les plus chaleureux 
applaudissements. 

Toute la presse lilloise s'accorde à louer Mlle 
Léman d'un succès qui non seulement lui fait le 
plus grand honneur, mais encore confirme la 
réputation de M. Koszul, comme professeur de 
piano. 

L e c o n c o u r s d e G é o g r a p h i e a eu lieu jeudi 
matin, ainsi que nous l'avions annoncé dans les 
salles des cours de langues étrangères, place 
Notre-Dame. 

Soixante-cinq concurrents, jeunes gens et jeunes 
filles y ont pris part. Voici quelles ont été les 
questions posées aux élèves : 

Enseignement primaire supérieur. — Ire caté
gorie, au-dessus de quinze ans : Description du 
bassin du Pô; signaler les principaux cols, passa
ges ou dépressions qui mettent ce bassin en com
munication avec les autres bassins. (Avec carte). 

2e catégorie, au-dessus de quinze ans : l'Espa
gne et le Portugal. (Avec carte). 

Enseignement primaire élémentaire. — Ire ca
tégorie, de 9 à 11 ans, collines, fleuves, rivières, 
ports, canaux, chemin de fer du département du 
Nord (avec carte). 

2e catégorie, de l i à 14 ans : géographie physi
que de la Russie d'Europe ; principaux cours d'eau 
et leurs directions, mers, ports militaires et de 
commerce, (avec carte). 

L'avant-proi et d'une distribution d'eau po
table. — M. le Préfet vient de faire amener 
l'arrêté; suivant 

« Vu les délibérations en date dos fi, 10 et 13 avril 
18X8,11 et 21 juin 1889 par lesquelles les Conseils mu
nicipaux des villes de Roubaix et Tourcoing ont adop
te un avant-projet de distribution d'eau potable à 
capter dans la nappe souterraine de la Scarpe In
férieure ; 

» Vu la dépêche en date du 7 juin 1889. parte-
quelle M. le Ministre de l'intérieur nous informe que 
ce projft a reçu l'avis favorable du Comité consulta
tif d'hygiène publique de France et nous invite à le 
soumettre aux formalités nécessaires pour arriver à 
sa mise à exécution ; 

» Vu la carte au 1/4000* indiquant le tracé général 
de la conduite d'amenée des eaux, et l'emplacement 
des divers organes de distribution ; 

» Vu le plan d'ensemble de la captation, le profil en 
long do la conduite ascensionnelle, le plan cadastral 
des communes d'Anhiers, Fîmes et Radies indiquant 
les terrains A acquérir pour l'établissement de la con
duite ascensionnelle et le dépôt ; 

» Vu l'état estimatif des dépenses à faire et évaluées 
à H.73ô.425 francs pour l'exécution des travaux de 
captation, de construction d'une usine élévutoire, de 
la conduite ascensionnelle, du réservoir, des condui
tes maîtresses et de ceinture, des canalisations 
urbaines et des bâtiments de la nouvelle direc
tion ; 

» Vu le mémoire descriptif du projet â exécuter : 
» Vu le titre I " de la loi du 3 mai 1841 et l'ordon

nance réglementaire du 18 février 1831 ; 
» Considérant qu'il y a lieu de soumettre le projet 

aux formalités d'enquête d'utilité publique voulues 
par les lois et ordonnances précités ; 

» ARRÊTONS : Article 1". — Les mémoires, plan et 
état estimatif ci-dessus visés, seront déposés pendant 
30 jours du 12 juillet courant au 11 août suivant, tant 
à la sous-préfecture de Douai qu'à la préfecture du 
Nord — 3e division, 1er bureau, afin que chacun 
puisse en prendre connaissance. 

» Article 2. — Des registres d'enquête seront ou
verts aux mêmes lieux et pendant le même délai. 

pour recevoir les observations qui seraient faites sur 
le projet dont il s'agit. 
F » Article 8.—Les Chambres de commerce des villes 
de Lille, Douai, Roubaix et Teurcoing seront égale
ment appelées à délibérer et à exprimer leur opinion 
sur l'utilité et la convenance de l'opération. 

• Lee procès-verbaux de leurs délibérations devront 
nous ôt.-e remis avec les pièces communiquées avant 
l'expiration du délai fixé par l'article 1er du présent 
arrêté. 

» Article 4. — Une Commission composée de neuf 
membres se réunira à la Préfecture du Nord, à l'ex-

Siration du délai ci-dessus fixé, pour, dans un autre 
élai de 30 jours, donner son avis, tant sur le projet 

que sur les observations auxquelles il aurait donné 
heu. 

» Article 5.— Sont nommés membres de cette Com
mission : 

» MM. Achille Scrépel, sénateur, à Roubaix, pré
sident; Rigaut, adjoint au Maire de Lille; Vincent, 
conseiller d'arrondissement, t\ Mouveaux; Helbec-
que, conseiller d'arrondissement, maire de Somain; 
Faucher, vice-président du Conseil de salubrité, à 
Lille; H. Mathon, président de la Chambre de Com
merce de Roubaix; LéonAllart, manufacturier à Rou
baix; Alphonse Ryo, ingénieur des Arts et Manufac
tures à Roubaix; François Masurel, industriel à 
Tourcoing. 

» Article 6. — Le présent arrêté sera publié et 
affiché dans les communes de Tourcoing, Roubaix, 
Wasquehal, Mons-en-Burceul, Fiers-Lille, Hellem-
mes, Lezennes, Rencliin, Facbes-Tbumesnil, Enne-
velin, Pont à-Marcq, Radies, Aubiers,Lallaing, Vred, 
Pecquencourt et dans les communes environnantes. 
Ces publications seront constatées par des certificats 
des maires. 

» Article ?. — M. le sons-préfet de Douai, MM. 
les présidents des Chambres CM Commerce des villes 
de Lille, Roubaix, Tourcoing et Douai, et MM. les 
maires des communes précitées sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.» 

U n e ad jud ica t ion , pour les travaux de cons
truction d'un tronçon d'aqueduc, rue Buftbn, aura 
lieu, le mardi 6 août, dans l'une des salles de la 
mairie de Roubaix. 

Le devis s'élève à la r.omme de 3,400 francs, y 
compris celle de 247 francs 70 pour dépenses im
prévues. Le cautionnement à verser est de 120 
francs. 

U n e m o r t sub i t e . — Un homme habitant la 
rue Jacquart est mort subitement mercredi soir. Il 
était attablé chez lui, lorsque tout à coup il s'af
faissa sur sa chaise. On s'empressa pour lui don
ner des soins, mais ils furent inutiles; lorsque le 
docteur arriva, il ne put que constater la mort 
qu'il attribue à la rupture d'un anévrisme. 

D e u x v o l e u r s vo l é s . —Des douaniers de ser
vice au quartier du Pile aperçurent, mercredi soir 
vers onze heures,deux individus qui entraient dans 
le jardin de M. Lepers, cultivateur. 

Ces derniers se disposaient à dérober les fruits 
et les légumes lorsque les douaniers mirent la 
main sur eux et les conduisirent au poste de po
lice du 3e arrondissement. 

Ce sont deux vagabonds, Orner Bulcaen, âgé de 
17 ans, et René Yanygeland, 19 ans, tous deux 
sans domicile fixe. 

Ils ont été maintenus en état d'arrestation. 

sur un arbre du parc de M. Scalabre-Delcov.rt. 
Elle a arraché deux arbres du boulevard Gam-

betta et endommagé la cheminée d'une maison en 
construction appartenant à M. Lorthiois. 

Une pluie torrentielle est tombée qui a,pendant 
une demi-heure, transformé nos rues en autant de 
rivièi es. Dans la campagne, les blés surtout ont 
beaucoup souffert. 

Nous apprenons que l'orage a fait de grands 
ravages entre Mouscron et Reckem; plusieurs mai
sons auraient été incendiées. Près de la gare de 
Roncq.un orme a été littéralement coupé en deux 
parties dans le sens de la hauteur. 

Mercredi, à quatre heures, nouvel orage accom
pagné d'une violente tempête qui a dû causer aussi 
de grands dégâts dans les récoltes. Bien qu'il 
n'ait guère duré qu'un quart d'heure les rues ont 
été inondées comme la veille. 

Tombola. — Voici la liste des numéros gagnants 
de la tombola qui a été Urée, le 7 juillet, chez Louis 
Picavet, chemin du Mont-à-Leux : 
1Ô02 1509 1830 MB 989 638 1183 237 

200 022 .093 828 M83 188 
471 1193 071 713 813 1404 
02 1411 H8 362 788 1100 

429 
1301 381 
9IIS 2 H) 

1388 107Ô. 
N.B. Les 

juillet. 
lots peuvent être réclamés jusqu'au 31 

Wat t re los . — L'alignement du chemin de grande 
communication n- 9, de Bondues à Herseaux, dans la 
travers.' de Wattrelos, vient d'être adopté par M. le 
Préfet du Nord. 

En conséquence, le projet d'alignement est déposé 
à la mairie de Wattrelos, et sera à la disposition des 
propriétaires intéressés pendant vingt jour» du 10 au 
31 juillet. 

— Plusieurs consommateurs se trouvaient attablés 
mardi vers quatre heures à l'estaminet du ilonsi/ue-
taire près du Laboureur, sur le territoire de Wat
trelos. 

Us burent pour trente-cinq centimes et l'un d'eux 
nommé Carlos llennebot donna une pièce d" cin
quante centimes en paiement. Comme on ne lui ren
dait pas la monnaie. llennebot réclama à la caba-
retière qui lui dit qu'elle avait remis quinze centi
mes. 

Une discussion s'engagea aussitôt et un ouvrier 
qui se trouvait dans l'estaminet, saisit un polissoir 
et en frappa violemment Carlos llennebot qui reçut 
une blessure à l'œil gauche. 

Quelques heures plus tard vers huit heures, des 
gamins jetèrent des cailloux dans les vitres de l'esta
minet. La nièce de laeabaretière sortit et apercevant 
deux jeunes ouvriers nommés Ernest Dupont et 
Gustave Bauters. à^és tous deux d'une douzaine 
d'années, elle leur jeta des morceaux de briques qui 
les atteignirent à la tête. 

Les blessures ne sont heureusement pas graves. 
Deux gendarmes, informel de ces faits, rédigèrent 

un rapport à la charge de la cabaretière qui était, 
paraît-il. dans un état complet d'ivresse. 

Ils rencontrèrent, devant la porte, un briquetier, 
nommé Emile Marescaux. à^è de 27 ans. qui avait 
bu plus que de raison. Comme il voulait entrera 
l'estaminet du Mousquetaire, les gendarmes voulu
rent s'y opposer mais Marescaux lit usage à leur 
égard des mots les moins parlementaires. 

Les gendarmes l'arrêtèrent et le conduisirent au 
violon. 

Nettoyage et cardage de couvertures de 
laine depuis 1 f r . l à , à la G R A N D E 
T E I N T U R E R I E S O N N E V I L L E , * 1 , 
r u e d u V i e i l - A b r e a v o i r , à Roubaix.39444 

LETTRES MORTUAIRES ET D OBUS 
IMPRIMERIE ALFRED RKBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. 

Nous RAPPELONS à nos lecteurs de passage à 
Paris, qu'ils peuvent nous faire parvenir télé-
graphiquement toutes communications, en les 
remettant à notre agence spéciale rue Notre-
Dame-des-Victoires, 28. 

T O U R C O I N G 
L e s o r a g e s . — Nous avons eu, dans la soirée 

de mardi, un orage d'une violence inouïe. De 10 
heures à minuit, ce n'a été, pour ainsi dire, qu'un 
éclair et un roulement continu du tonnerre. Plu
sieurs coups formidables ont éclaté sur Tourcoing, 
et la foudre est tombée de différents côtés,sans oc
casionner, heureiisement, de grands dommages; 
entre autres sur une briqueterie,rue de Dunkerque, 

Le t B r o u t t e u x » à P a r i s . — Dans ses échos 
de province, GeorgesNazim.de 17?'*a/W«e,c:onsaere 
à notre sympathique confrère Jules Watteuw 
quelques lignes, très-finement écrites que nous 
nous plaisons à reproduire. 

Après avoir fait allusion au chansonnier lillois 
Desrousseaux, le chroniqueur ajoute : 

n L'autre jour, c'est un jeune émule de ce chanson
nier classique dans le Nord, qui est venu nous appor
ter l'écho de notre province, Jules Watteuw, celui 
qu'on appelle la-bas le Broutteux, et qui désopile 
chaque samedi la rate de ses concitoyens dans un petit 
journal bizarrement nommé la Brouette. C'est là 
une plaisanterie locale. Les Tourquennois ont long
temps été plaisantes à cause de leur uttaehement pour 
ce primitif véhicule. Watteuw les a crânement réha
bilités. Sa pimpante petite feuille, qu'il rédige seul, 
est un recueil d'articles humoristiques, de contes, 
d'anecdotes, où éclate à chaque ligne l'esprit bien 
caractéristique de nos pays, naïf, railleur et gaulois. 

» Voilà huit ans qu'il accomplit ce véritable tour de 
force, toujours égal à lui-même, toujours ingénieux, 
toujours nouveau. Kntre temps il va dans les fêtes 
publiques et privées réciter ce qu'il appelle ses qar-
lousettes, véritable trouvère de lionne humeur à la 
"oixdeqoi se dérident les fronts les plus moroses, 
s'ouvrent pour le franc éclat de rire les lèvres les 
plus réfraetaires. Telles de ses compositions sont des 
peintures de mœurs achevées, des documents hu
mains, comme on dit aujourd'hui, et qui resteront. 
Ainsi du Mariage à l'église, de YOrnison funèbre rie 
Cartele/te.dn Qenièvre, etc. Il a aussi des chansons 
dont il compose en même temps l'air et les paroles, 
(iitstin. \iiMarcfinnrla"os. Wi'oulonnrur, populaires 
dans toute la région, et qu» les enfants fredonnent au 
sortir du berceau. 

» Gustave Xadaud, le vieux maître à côté de qui je 
me trouvais l'autre soir, bon juge en la matière et qui 
applaudissait plus fort encore peut-être que moi, me 
dit à un moment cette parole qui me parait résumer, 
on ne peut mieux, l'impression de ces sortes As pro
ductions au goût de terroir si prononcé : « Comme 
cela vous rajeunit !» 

» C'est très vrai. En dehors de leur mérite respec
tif, les bardes et les instrumentistes spéciaux de nos 
vieilles provinces ont le talent d'éveiller en nous tout 
un momie de cberssouvenirs endormis. A la voix du 
Jiroutfettx, j 'ai revu le clocher natal, les grasses 
campagnes aux blés jaunissants des rives de la 
Deùle. 

» La Rochefoucault l'a dit ; « L'accent du pays où 
l'on est né demeure dans l'esprit et dans le exeur com
me dans le langage. >, Georges N'AZIM. » 

Je réclame l'intervention de la Société Protec
trice des Animaux pour qu'elle avise à faire quel
que chose pour la monture d'Edouard! 

P r o c è s - v e r b a u x . — De nombreuses contra
ventions ont été constatées mardi et aujourd'hui 
pour tapage nocturne et ivresse, rassemblement, 
police des cabarets, violences pius ou moins lé
gères ; c'est un peu l'histoire de tous lés lundis. 
Nous citerons entre autres le sieur G. T., cabare-
tier, rue du Haze, qui se fait comme un jeu de 
provoquer du scandale ; et une débitante de la 
rue de Gand, qui est venue furieus*^trouver le 
commissaire de police, parce que deux gendarmes 
lui avait dressé procès-verbal, son cabaret ayant 
encore été trouvé ouvert à 11 heures 1*2, avec plu
sieurs consommateurs. Elle ne parlait de rien 
moins que de faire révoquer les gendarmes, par le 
commissaire de police ! 

Cet â g e e s t s a n s p i t i é . — Un charpentier, A. 
Lenoir, ruelle Mazette, à la Croix-Rouge, a porté 
plainte contre un nommé Flipo, de la rue du 
lleau-Laurier, gamin d'une douzaine d'années qui, 
mardi à 5 heures, a traîtreusement jeté dans un 
fossé plein d'eau, son fils Georges, âgé de neuf ans 
et demie! Plusieurs personnes sont heureusement 
accourues aux cris de l'enfant qui, d'après ce 
qu'affirme son père, se serait infailliblement noyé 
sans cette intervention. 

U n forcené.— M. le commissaire du 2e arron
dissement a dressé procès-verbal à la charge de 
Victor Catoire, pour bris de clôture chez M. Jean 
Dlondel, cabaretier, rue du Casino,ivresse publique 
et outrages aux agents. 

D e u x j e u n e s incend ia i res . —Samedi après-
midi, Emile Footré, 14 ans et Adolphe Steux, i l , 
écoliers demeurant à la Croix-Rouge, s'étaient 
rendus à Mont-à-Leux pour ae.heter du pétrole. En 
revenant ils passèrent dans un champ de lin, tiré 
et mis en chaUie. Le plus vieux donna le conseil 
à l'autre, de jeter un peu de pétrole sur l'extrémité 
de la chaîne ; puis allumant une cigarette il lança 
l'allumette sur l'endroit arrose ; les flammes s'éle
vèrent aussitôt, et les gamins prirent la fuite. 

Heureusement, un cultivateur, qui se trouvait 
non loin de là, accourut, culbuta la partie incen
diée et empêcha le feu de s'étendre. Sans cette 
intervention, tout était consumé;il y en avait pour 
HU0 fr. Le lin appartient à M. Flipe, cultivateur à 
la Croix-Rouge. Les deux gamins avaient été re
connus, ils ont fait des aveux complets et ont été 
maintenus en arrestation. 

Condamnat ions . — Pandor, le nickeleur de 
Roubaix, qui a volé 45 fr. au pompier Leuminck, 
à deux mois de prison et 16 fr. d'amende. 

Augustine Baisez, du Mouïin-Pagot,pour ivresse 
publique, outrages et rébellion, à 15 jours, 5 fr. 
pour le délit d'ivresse et aux frais. 

N e pas confondre . — Nous avons relaté un 
vol qui s'est commis il y a quelques jours aux Ma
gasins Cénéraux. Il s'agit dans l'espèce non pas 
des Magasins Généraux de Tourcoing, mais bien 
del'F.ntrepôt de Tourcoing des Magasins Généraux 
de Paris. 

La société chorale l'« Union fraternelle * 
peut réclamer, à notre bureau de Tourcoing, 42, 
rue des Poutrains, un cachet lui appartenant qui a 
été trouvé sur la route de Mouscron. 

Neuvil le-en-Ferrain.— Carrousel.— La société 
hippique de N'euville-en-Ferrain. a l'honneur d'infor
mer les amateurs qu'elle organise un carrousel pour 
le lundi 22 juillet, t 'n carrousel d'essai aura lieu le 
dimanche li juillet. ••*• 

L I L L E 
Dist inc t ion honor i f ique . — Le général Billot, 

sénateur, ancien commandant en chefdul« r corps 
d'armée, à Lille, est nommé grand'eroix de la Lé
gion d'honneur. 

Examen pour le brevet supérieur. — Sur 
les vmgt-et-une jeunes filles admissibles, mardi 
soir, deux ont été ajournées à l'oral. 

Mlles Barrais, Bocquet, Broux, Coisne, Dehem, 
Deljove, Dordenard, Druon, ' nélie Dubois, Claire 
Dubus (de Lille). Faux, Flamcnt, Fruit, Kerîpert, 
Lardeur, Lobel, Meuquet, Planque et Rogeau ont 
été reçues définitivement. 

Lundi commenceront pour les jeunes gens les 
examens du brevet simple. 

L ' i n c e n d i e d e la r u e d e W a i l l y . — MM. 
Masurel frères ont adressé à M. le commandant 
des pompiers une somme de 300 fr. pour la caisse 
de retraites du bataillon. 

E d o u a r d e t sa m o n t u r e . 

Menait en eaaorsar in« ln . ' 
Son coursier à longues oreilles. 

Hélas ! Edouard n'est pas un empereur : c'est 
un simple marchand des quatre saisons. Mais il 
est de belle prestance, de puissante carrure ; et 
quand, de sa voix de stentor, il lance son fameux 
cri « légumes »! on l'entend jusqu'au fin fond du 
quartier. 

Quant à son coursier, je défie le plus expert de 
dire ce qu'était cet animal dans sa jeunesse : âne, 
mulet, cheval ou autre bête de somme. Il lui reste 
de longues oreilles, et voilà tout. Auprès de cette 
créature apocalyptique, Rossinante pourrait pas
ser pour une grosse boulonnaise. 

Edouard n'a pas de chance : depuis moins de 2 
ans,voilà cinq ou six quadrupèdes qui succombent à 
son service. 11 les choisit toujours.il est vrai,parmi 
ceux qui ne peuvent même plus faire partie de ces 
lamentables défilés, que nous voyons passer cha
que semaine à Tourcoing, à destination de Cour-
trai ou de Gand, et qui nous reviennent ensuite 
sous forme de ces affreux saucissons earres, qui 
•epeuvent manquer, un beau jour, de nous donner 
la peste ou le choléra. 

Cependant, Edouard n'est pas plus dur qu'il ne 
faut à l'égard de ses infortunés compagnons; il 
leur parle amicalement. A celui-ci surtout, il pro-
tttet souvent, dans le cours de sa tournée, toutes 
choses appétissantes : bon breuvage, verts de ca
rottes, herbe tendre et jusqu'à de l'avoine concas
sée ! Et la pauvre bête fait un suprême effort et 
parcourt encore un bout de chemin cahin, eaha ! 

Mais l'autre matin, .sur la Graud'Place, pendant 
qu'Edouard servait un peu longuement une cliente, 
sa mouture, révaut sans doute qu'elle était à l'é
curie, s'endort, et... patatras ? la voilà tombée, 
entre les brancards, tout de son leng sur le pavé ! 
et toute la marchandise sens dessus dessous. 
Edouard ne fit qu'un bond, prit l'animal par la 
tête, pendant qu'un passant, plus serviable 
qu'adroit, se chargeait de l'autre côté. Mais 
1 appendice fallait lui rester dans la main; et la 
malheureuse bête ne fut relevée qu'avec une hor
rible balafre! 

On était ému au récit fait, par le maître, de ce 
malheureux accident arrivé à son vieux serviteur. 
Quant à lui, Edouard, il en a été malade toute la 
journée, et il a encore aujourd'hui, suivant son 
expression, le cœur serré; et quand il y pense il 
est tout drôle ! 

La propriété industrielle. — On sait qu'un 
Congrès international de la propriété industrielle 
doit se tenir à Paris du 3 au 10 août prochain. A 
propos de ce Congrès, la Chambre syndicale 
métallurgique de Lille et du Nord, présidée par 
M. Koehart, a adopté à l'unanimité la résolution 
suivante : 

« La Chambre syndicale métallurgique de Lille et 
du Nord appelle de nouveau l'attention des ministres 
compétents sur l'importante question de lapropriété 
industrielle, dont la solution, réclamée par les repré
sentants autorisés de l'industrie, se fait tant at
tendre. 

» Klle invite les constructeurs mécaniciens et les 
fabricants d'objets brevetés, qui sont le plus lésés 
Mf la convention de IS8:i, à assister au Congrès du 
:! août 1888, ou à l'v faire représenter, pour le cas o* 
l'on voudrait faire de ce Congrès une manifestation 
en faveur de l'union diplomatique. 

» Elle proteste, dès à présent, contre les votes qui 
pourraient être émis par une assemblée cosmopolite, 
dans îles questions purement économiques pour les
quelles il est inadmissible que la France demande 
1 avis des étrangers. 

» Afin de donner plus de poids à cette protestation, 
qu'à l'occasion du Congrès international 

qui va s'ouvrir le 
d'une conférence 
dresser un appel 

août à Paris, elle prend l'initiati 
qui sera faite à ce sujet, afin d'a-
mx intéressés. • 

U n d r a m e d e m é n a g e à L i l l e . — Le Vieux-
Lille a été mis en émoi mercredi matin, par une 
tentative d'assassinat suivie d'une tentative de 
suicide. 

L'n jeune homme de 23 ans, Gustave Dumont, 
journalier, demeurant rue Saint-André, 125, avait 
épousé, il y a quelque temps, une veuve,Aline Ca-
villon, âgée de 30 ans, mère deux enfants. La lune 
de miel avait été de courte durée, et la femme Ca-
villon, après avoir introduit une instance eu sépa-
tion, avait quitté son mari pour aller demeurer rue 
de la Halle, 7. Dumont, fort paresseu-* de sa natu
re, voulait se faire nourrir par sa femme, aussi, 
était-il furieux de cette séparation. 

Mercredi matin, vers six heures et un quart, il 
se présenta chez sa femme, qui venait de se lever, 
et la somma une dernière fois de reprendre la vie 
commune, la menaçant de la tuer, si elle ne con
sentait pas k réintégrer le domicile conjugal. Com
me Aline Caviîlon persistait dans son refus, Du
mont tira de sa poche un revolver et tira sur elle 
à deux reprises : l'une des balles pe?ca les vête
ments dans le dos et ne fit heureusement qu'ef
fleurer la peau. L'autre se perdit. 

Après, Dumont tourna son arme contre lui et 
se déchargea deux coups dans le haut de la poi
trine ; une balle entra assez profondément dans 
l'aisselle gauche et l'autre ne fit que déchirer un 
peu la gorge. Dumont a été transporté à l'hôpital 
Saint-Sauveur, après avoir reçu les soins de M. le 
docteur Delattre. Il reste sous la surveillance de la 
police. La femme Caviîlon n'a reçu qu'une simple 
égiatignure. 

M. Godefroy, commissaire de police du 2e ar
rondissement,'* ouvert une enquête. Dumont avait 
acheté un revolver mardi après-midi, rue de la 
Quennette. 
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JACQUES DI HORAMËAIS 
Par AUGUSTE DE BARTEÉLEMY 

Je l'avoue cependant, ce n'est pas ce qui m'a 
le plus vivement préoccupé pendant cette confé
rence ; car en soutenant les revendications de 
ce triple ladre dupé, je suis sur du moins de 
venger du même coup la morale publique. Mais 
je pensais À votre malheureuse amie, à sa fille 
Mlle Berthe ! Je regardais sur mon bureau cette 
fleur à peine fanée que la noble enfant me pré
sentait si joyeusement, il y a quelques jours, en 
me priant de concourir à la petite ovation de sa 
chère Marcelle ! 

Je songeais au cruel retentissement que cha
cune de mes paroles dans ce procès allait avoir 
pour ces deux pauvres âmes, si bonnes, si éle
vées, si belles aux yeux de Dieu, comme aux 
vôtres et aux miens ! 

Et pourtant, d'un autre côté, je ne pouvais 
m'empêcher de me demander si, dans l'intérêt 
même de celles que nous aimons, je ne devais 
pas me réeia'Tier à remplir ce rôle pénible. 

Il m'était tout à fait impossible de prendre 
sur l'heure une résolution définitive. J'ai con
juré l'aveué de m'accerder un nouveau délai, 
jusqu'à demain matin seulement. J'avais du 

resta à faire valoir des raisons assez plausibles 
pour qu'il ne fut pas trop surpris. Ce n'était 
qu'en jetant un coup d'œil sur les pièces du dos
sier que j'avais pu me faire une idée de l'impor
tance de'ce procès. Il ne s'agit de rien moins que 
d'une somme de cinq cent mille francs ! C'est le 
cas ou jamais de ne se présenter à la barre 
qu'avec les armes les mieux émoulues. Et la 
cause doit être appelée dans dix jours ! Or-, dès 
demain, il faut que je quitte Paris pour aller 
plaider dans une petite ville à quelques lieues 
de chez moi. Le cas est des plus urgents, et il 
ne m'était pas permis de refuser mon concours 
à un compatriote. J'avais donc à examiner sé
rieusement si je me sentais de force à mener ces 
deux affaires de front. 

Il a bien voulu consentir à ce que je deman
dais. 

Depuis qu'il est sorti, je n'ai cessé de peser le 
pour et le contre. Enfin, mon parti est irrévo
cablement pris. Je parlerai dans cette affaire 
Legrain. Je viens d'en informer l'avoué. 

Moi du moins, par pitié, par respect pour sa 
femme et sa fille, je tâcherai de ne pas trop abî
mer votre triste voisin. Je m'abstiendrai 
d'égayer la cour et le public par le charivari-
qae récit de ses étranges avatars aristocrati
ques. Et tout en m'efforçant de faire sortir ces 
cinq cent mille francs de ses comptes courants 
ou de sa caisse, j 'aurai recours à toutes les atté
nuations possibles de langage pour ne pas appe
ler trop crftment Rolet, un fripon ! Seulement, 

tu le vois, il ne m'est plus permis de songer à 
l'intervention de votre pauvre amie. 

Espérons que Mlle de Kéradeue saura voir 
tout ce qu'il m ' au ra fallu do courage et de dé
vouement pour prendre une pareille détermi
nation ! 

C'est égal, il va se passer quelques nuits où 
votre ami Jacques ne sera pas sur un lit de 
roses ! J'ACQUES. 

JAOQUES DE MORA.NOEAIS A FÉLIX VERNOI 
12 juin 1868. 

Mon cher Vernot.le procès qui vient de m'ap-
pcler ici paraît devoir m'y retenir plus long
temps que je ne l'avais pensé. Je ne serai guère 
à Paris que l'avant-veille du jour où j'aurai à 
parler contre Legrain. 

D'ici là ne serait-il pas bon de préparer votre 
amie à la cruelle épreuve qui lui est réservée ? 
Dans une lettre écrite sous la dictée du cœur,ne 
pourriez-vous pas lui raconter tout ce que vous 
savez par moi, lui expliquer aussi comment il se 
fait que, dans une telle occasion, je sois l'avo
cat de la partie adverse ? Je serai si désolé qu'un 
seul instant il lui fût possible de voir en moi un 
ennemi ? 

Hélas ! mon cher, la situation semble se com
pliquer de plus en plus ! . . . On me remet une 
lettre de l'avoué qui occupe contre votre voisin 
dans cette fatale affaire. 

Il m'apprend qu'après des démarches et des 
recherches sans nembre, il est enfin parvenu à 
»e procure* une pièce des plus accablantes. 

Ces derniers mots sont soulignés. 
« Dès que vous l'aurez lue, ajoute-t-il, vous 

reconnaîtrez, comme moi, qu'armésd'un pareil 
document, nous devons infailliblement gagner.» 

Que peut-il vouloir dire ? Y aurait-il donc à 
redouter pour elles quelque chose de pis qu'une 
simple réduction de fortune ? — à coup sûr un 
fort petit malheur à leurs yeux ! — Je veux 
absolument le savoir. Je veux savoir en quoi ce 
document peut modifier le rôle auquel je m'étais 
résigné. 

Il est malheureusement trop tard, ce soir, 
pour que je songe à faire partir mes lettres. 
Mais demain j'écrirai à l'avoué.Je lui dirai qu'il 
me faut tout de suite une copie de oette pièoe. 
Si elle devait m exposer à jeter la désolation 
dans l'âme de nos malheureuses amies, à impri
mer un stigmate flétrissant sur leur front, je le 
conjurerais de me rendre ma parole. Je lui fe
rais connaître pourquoi il est au-dessus de mes 
forces d'aller jusque-là. Je le sais homme de 
cœur ; il ne sera pas étonné de cette nouvelle 
détermination. Je n'aurai même pas à craindre 
de nuire à son client, en me retirant si tard, 
puisque, d'après ce qu'il me dit, ce document 
doit suffire à lui seul pour décider le gain du 
pr ocès. JACQUES. 

JACQUES DE MORANGEÀIS K FÉLIX VERNOT 

11 juin 1868. 

L'avoué vient de m'expédier un télégramme. 

Je le transcr» : 

« Demandeur mort subitement. Quand sau
rai qui héritier et nouveau client, écrirai. » 

C'était bien la peine vraiment de se condam
ner à mener presque une vie de mendiant, de 
tenir son cœur fermé à tout sentiment d'huma
nité, de jouer sans relâche la plus fatigante et 
]a plus honteuse des comédies, pour donner aux 
spéculateurs qui ont encaissé tant de sordides 
épargnes le droit de regarder l'annonce de sa 
mort comme une excellente nouvelle ! 

Mais j 'y pense I Pourquoi ne profiterais-je 
pas de cet événement pour essayer de pousser 
l'affaire Legrain dans une voie toute différente 
et de lui enlever son côté le plus alarmant ? 

11 n'est pas à supposer que cet héritier in
connu, notre nouveau client, soit justement du 
même caractère et de la même trempe que le vi
lain Harpagon qui vient de mourir. Grâce au 
ciel, les gens taillés sur ce gracieux patron n'en 
sont pas encore à se coudoyer dans le monde ! 
Il consentira peut-être à une transaction qui, 
sans le forcer à passer par les ennuis d'un pro
cès, lui assurerait la rentrée immédiate de la 
moitié, on même des deux tiers de'la somme 
revendiquée 

Ce changement de l'une des parties va sans 
doute faire ajourner l'appel delà cause.Je pour
rai revenir assez tôt à Paris pour voir cet hé
ritier. 

Je sais parfaitement que dans toute fQMtasW 
tion il faut le concoursde deux volontés, st ^9 
celle de ton superbe voisin n'est pas d'un ma

niement des plus faciles, surtout quand de pa
reilles questions se trouvent en jeu ; mais pour 
la réduire aux abois, n'allons-nous pas avoir un 
talisman irrésistible, — ce document dont j 'at
tends la communication ? 

Je t'en enverrai une copie, et tu la lui feras 
parvenir avec le renfort de tous les arguments 
que pourront te suggérer ton affection pour 
moi et ta vive sollicitude pour nos pauvres 
amies. Il faudra bien que bon gré mal gré la 
cupidité de Legrain se résigne à compter avec 
l'orgueil justement alarmé du sirede Liverdun ! 

Plutôt que de voir s'abimer à la fois, sous le 
eoup d'un arrêté infamant, et sa position sociale 
et les superbes chances qu'il s'imagine avoir 
comme candidat,votre hautet puissant seigneur 
s'empressera de capituler ! 

Tiens, décidément il me parait impossible que 
cette combinaison ne réussisse pas ! Et alors, 
pour moi, quel bonheur de pouvoir songer de 
nouveau à l'intervention de votre chère voisine t 
Quel bonheur d'être bien sur qu'en daignant 
s'associer à tous vos vœux d'amis, elle n'aura 
pas à refouler au fond de son cœur les larmes 
les plus amères ! 

Ainsi, à bientôt une nouvelle lettre de moi.Le 
redoutable document y sera. Tu peux commen
cer ton épîtré à sa seigneurie. J Avouas. 

AUOUSTE DE BARTHÉLÉMY 

(A *ui*-\) 


